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Codes de disqualification
EN GENERAL
1. L'épreuve n'est pas exécutée comme prévu dans le règlement. L'épreuve est

toutefois considérée comme exécutée.
2. Un athlète (une équipe) est exclu quand:

• Il ne se présente pas volontairement au départ
• Il retarde délibérément le départ
• il refuse de faire l'épreuve
• il fait preuve de désobéissance ou de méconduite
• il modifie délibérément le matériel
• il porte ou utilise un accessoire pouvant lui procurer un avantage
• il adopte un comportement antisportif entre son arrivée sur le lieu de

compétition et son départ en fin de compétition. Abîmer volontairement
le bâtiment, la piscine, le matériel ou la propriété d’autrui.

• Il insulte les arbitres.
• Il s’enduit les pieds, les mains, le mannequin, ou la bouée de colle ou

de toute autre substance afin de pouvoir plus facilement se repousser
du mur ou pour améliorer le prise du mannequin ou tenir plus
facilement la bouée.

3. Empêcher les officiels d'exécuter leurs fonctions (entraîneurs, membres de
club, parents, supporters,...)

EPREUVES INDIVIDUELLES
4. Faux départ Section 4 – Départs.
5. Le sauveteur passe au-dessus de l'obstacle et ne revient pas aussitôt au

dessus ou en dessous de l’obstacle, pour passer sous cet obstacle
6. Le sauveteur ne fait pas surface après le départ et avant le 1er obstacle
7. Le sauveteur ne fait pas surface après chaque obstacle, après chaque virage

ou entre deux obstacles
8. Le sauveteur ne touche pas le mur avec une quelconque partie du corps au

virage
9. Le sauveteur ne touche pas le mur de façon distincte à l'arrivée
10. Utilisation d'une aide quelconque (couloir, escalier, ...) pour aller chercher le

mannequin
11. Sortir la tête du mannequin (sommet de la tête) au-delà des 10 m (palmes)
12. Le nez et la bouche du mannequin ne sont pas au-dessus de la surface durant

le remorquage.
13. Remorquer le mannequin par la gorge, le nez ou la bouche.
14. Pousser le mannequin au lieu de le remorquer/tracter
15. Ne pas tenir le mannequin avec au moins une main
16. Lâcher le mannequin avant de toucher le mur à l'arrivée
17. Si le sauveteur respire après que son pied ou une partie quelconque de son

corps ait quitté le mur du virage et avant de partir en apnée
18. poussée sur le fond lors de la nage en apnée
19. Si le sauveteur respire après le virage, pendant l’apnée.
20. Sortir la tête du mannequin (sommet de la tête) au-delà des 5 m (sans palmes)
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21. Le sauveteur ne fait pas surface avant la prise du mannequin (==>épr. A4)
22. L’équipier ne tient pas le mannequin des deux mains, ou pas verticalement, ou

pas la figure tournée vers le mur.
23. Le harnais pas sur une épaule ou pas en oblique sur le buste.
24. Le harnais en main durant la nage.
25. Ne pas placer correctement la bouée autour du mannequin (pas en dessous

des bras)
26. Ne pas avoir placé la bouée autour du mannequin avant la ligne des 5 m (tête

du mannequin)
27. Après avoir dépassé les 5 m, repousser le mannequin dans la zone des 5 m

pour fixer correctement la bouée
28. Si le nez et la bouche du mannequin ne sont pas toujours à la surface de l'eau

pendant le remorquage avec la bouée (A5 & A6)
29. Le mannequin est complètement hors de la bouée tube
30. Retourner vers le mannequin quand il n’est plus dans la bouée pour le

repositionner et le tracter correctement
31. Au 50 m (25 m ben et min), toucher le mannequin avec une quelconque partie

du corps ou avec le bouée tube avant d'avoir touché le mur (A5 & A6)
32. Nager avec la corde de la bouée tube non tendue
33. Le harnais de la bouée-tube pas à l’épaule lors de l’arrivée
34. L'équipier au sol ne lâche pas le mannequin immédiatement alors que le

compétiteur a touché le mur, ou si l'équipier aide à placer le bouée

EPREUVES PAR EQUIPE
35. Ne pas sortir de l'eau immédiatement après avoir terminé son parcours
36. Sauter à l'eau alors que tous les compétiteurs n'ont pas terminé leur épreuve
37. Un sauveteur répète une ou plusieurs parties de l'épreuve
38. Démarrer avant que le sauveteur précédent n'ait touché le mur
39. Passage de relais incorrect - prise du mannequin avant et/ou après la zone

donner le mannequin avant de toucher le mur - ne plus être en contact avec le
mur lors du passage du mannequin

40. Le premier athlète ne tient pas le nez et la bouche du mannequin au-dessus de
l’eau au départ

41. Si un sauveteur lâche le mannequin avant de le transmettre au suivant
42. Les deux athlètes n’ont pas le contact simultané de la main avec le mannequin

au passage de relais
43. Modifier l'équipement (par exemple faire des nœuds dans la corde de la bouée

tube)
44. Le 4ème sauveteur ne tient pas le mur avec au moins une main lorsque le

troisième athlète touche le mur.
45. Le 4ème sauveteur prend le harnais avant que le 3ème sauveteur n'ait touché

le mur
46. La victime tient la bouée par la corde ou par l'anneau arrière de la bouée
47. La victime s'aide par des mouvements de bras pendant le remorquage
48. La victime ne tient pas la bouée avec les deux mains
49. La tête de la victime est au-delà de la tête du nageur à la ligne des 5 m. lors du

virage (piscine de 25 m.)f
50. La victime lâche la bouée après avoir dépassé la ligne des 5 m.
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51. La victime lâche la marque de la ligne transversale avant d’attraper la corde à
lancer.

52. Le sauveteur quitte à un moment quelconque la zone de lancer avant ou après
que la victime ait touché le mur.

53. La victime plonge sous l’eau pour attraper la corde
54. La victime attrape la corde avec un bras ou un pied hors de son couloir
55. La victime n’est pas sur le ventre pendant qu’elle est tractée
56. La victime ne tient pas la corde avec les deux mains pendant qu’elle est tractée
57. La victime se tire sur la corde pendant qu’elle est tractée ou à l’arrivée.
58. La victime quitte entièrement l’eau avant le signal de fin d’épreuve
59. La victime n’a pas été ramenée au bord avant le temps limite (45 secondes)


